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FONCTIONNEMENT DU MINISTÈRE − AVIS DE CONCOURS

Financement

MINISTÈRE DU TRAVAIL,
DES RELATIONS SOCIALES,

DE LA FAMILLE, DE LA SOLIDARITÉ
ET DE LA VILLE

Décision du 19 mars 2009 fixant le montant de la participation des membres du cabinet et des
collaborateurs du ministre du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de
la ville au coût de leurs repas

NOR : MTSC0980941S

(Texte non paru au Journal officiel)

Le ministre du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville, 

Décide :

Article 1er

Le montant de la participation des membres du cabinet et des collaborateurs du ministre du travail, des relations
sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville au coût de leurs repas est fixé à 5 euros par repas.

Article 2

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère du travail, des relations sociales, de la famille,
de la solidarité et de la ville.

Fait à Paris, le 19 mars 2009.

BRICE HORTEFEUX
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